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Journée de la femme :  

La retraite 
 

La journée de la femme devrait être tous les jours… les chiffres parlent d’eux-mêmes : 

 

En 2020, en moyenne en France, les femmes partent 6 mois après les hommes à la retraite * 

Et en plus, le montant net de la retraite des 

femmes est inférieur de 39% à celui des 

hommes, lorsque l’on retire la pension de 

réversion…  

 

La différence reste de 24% si l’on y intègre le montant des pensions de réversion* : 

Femmes 1272 € net /mois 981 € de droit direct 
  256 € de pension de réversion  
  36 € de majoration 3 enfants et + 

Hommes 1674 € net / mois 1600 € de droit direct 
  23 € de pension de réversion  
  51 € de majoration 3 enfants et + 

 

 

Avant d’aggraver la situation de millions de femmes, agissons au quotidien pour qu’elles trouvent leur place au 

milieu des hommes, dans l’entreprise et dans leur quotidien. 

 

La CFE-CGC contre la réforme des retraites !  

Rendez-vous le samedi 11 mars 2023 

 

Vos représentants CFE-CGC  

A vos côtés, Techniciens, Maîtrises, Cadres 

La pension de réversion correspond à une partie de la 

retraite dont bénéficiait ou aurait pu bénéficier l'assuré 

décédé (salarié ou fonctionnaire). Elle est versée, si 

certaines conditions sont remplies, à l'époux (et/ou ex-

époux) survivant. 

*chiffres INSEE 
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